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(54)  Plate-forme  auto-élévatrice  à  réservoir  immergé  et  procédés  de  mise  en  place  et  de  relevage 
du  réservoir 

(57)  L'invention  concerne  une  plate-forme  auto-élé- 
vatrice  du  type  comportant  une  coque  supérieure  flot- 
tante  (10)  montée  déplaçable  suivant  la  longueur  de 
jambes  porteuses  (12),  des  moyens  mécaniques  (18) 
de  déplacement  des  jambes  (12)  par  rapport  à  la  coque 
(10),  et  un  réservoir  de  stockage  (14)  immergé,  destiné 
à  reposer  sur  le  fond.  Le  réservoir  (14)  comporte  une 

ouverture  inférieure  (26)  permettant  la  mise  en  contact 
de  l'intérieur  du  réservoir  (14)  avec  le  milieu  marin,  le- 
quel  réservoir  définit  une  cavité  en  cloche  de  confine- 
ment  d'une  bulle  d'air  (30)  dans  sa  partie  supérieure.  Le 
réservoir  (14)  est  lié  à  l'extrémité  inférieure  des  jambes 
(1  2)  pour  assurer  son  déplacement  par  rapport  à  la  co- 
que  (10)  à  partir  desdits  moyens  mécaniques  (18)  de 
déplacement  des  jambes. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  une  plate-for- 
me  auto-élévatrice  du  type  comportant  une  coque  su- 
périeure  flottante  montée  déplaçable  suivant  la  Ion-  s 
gueur  de  jambes  porteuses,  des  moyens  mécaniques 
de  déplacement  des  jambes  par  rapport  à  la  coque,  et 
un  réservoir  de  stockage  immergé,  destiné  à  reposer 
sur  le  fond. 
[0002]  Elle  concerne  en  outre  un  procédé  de  mise  en  10 
place  d'un  réservoir  immergé  d'une  plate-forme  auto- 
élévatrice  du  type  précité  et  un  procédé  de  relevage 
d'un  tel  réservoir. 
[0003]  De  tels  types  de  plate-forme  sont  utilisés  pour 
l'exploitation  de  champs  pétrolifères.  En  effet,  avant  que  15 
le  pétrole  extrait  ne  soit  transporté,  par  exemple  par  ba- 
teau,  jusque  sur  la  terre,  le  réservoir  immergé  est  utilisé 
pour  entreposer  le  pétrole. 
[0004]  A  cet  effet,  il  est  connu  de  prévoir  un  réservoir 
de  stockage  de  grande  capacité,  sur  lequel  s'appuient  20 
les  jambes  de  la  plate-forme  auto-élévatrice. 
[0005]  Dans  les  plates-formes  connues,  le  réservoir 
est  généralement  réalisé  avec  des  parois  en  béton.  Il 
forme  une  embase  sur  laquelle  repose  le  reste  de  la  pla- 
te-forme.  25 
[0006]  Lors  de  l'installation  de  la  plate-forme,  le  réser- 
voir  de  stockage  est  acheminé,  séparément,  en  flottai- 
son,  sur  le  lieu  d'installation  de  la  plate-forme.  Il  est  en- 
suite  immergé  en  le  lestant  par  apport  d'eau  prélevée 
dans  la  mer.  30 
[0007]  Lorsque  le  réservoir  repose  sur  le  fond,  la  co- 
que  de  la  plate-forme  portant  les  jambes  est  acheminée 
en  flottaison  au-dessus  du  réservoir.  Les  jambes  sont 
ensuite  descendues,  jusqu'à  ce  que  leur  extrémité  infé- 
rieure  prenne  appui  sur  la  surface  supérieure  du  réser-  35 
voir.  La  coque  est  ensuite  hissée  au-dessus  du  niveau 
de  l'eau. 
[0008]  Un  tel  procédé  d'installation  d'une  plate-forme 
est  efficace  et  bien  maîtrisé.  Toutefois,  pour  des  plates- 
formes  devant  être  déplacées  plusieurs  fois  sur  le  40 
champ  pétrolifère  au  cours  de  leur  durée  de  vie,  le  ré- 
servoir  de  stockage  ne  peut  être  réutilisé. 
[0009]  En  effet,  le  réservoir  étant  indépendant,  sa  re- 
mise  à  flot  est  extrêmement  délicate  et  risquée. 
[0010]  Ainsi,  il  est  nécessaire  pour  chaque  nouvelle  45 
implantation  de  la  plate-forme  de  mettre  en  place  initia- 
lement  un  nouveau  réservoir.  Ceci  augmente  considé- 
rablement  le  coût  du  déplacement  de  la  plate-forme. 
[0011]  De  plus,  l'abandon  du  réservoir  de  stockage 
immergé  après  déplacement  de  la  coque  supérieure  so 
crée  une  nuisance  environnementale. 
[0012]  L'invention  a  pour  but  de  proposer  une  plate- 
forme  auto-élévatrice,  ainsi  que  son  procédé  d'installa- 
tion  et  de  désinstallation,  permettant  des  mises  en 
oeuvre  successives  de  la  plate-forme  en  des  lieux  dis-  55 
tincts,  pour  un  coût  réduit  et  sans  conséquence  pour 
l'environnement. 
[0013]  A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  plate- 
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forme  auto-élévatrice  telle  que  définie  à  la  revendication 
1. 
[0014]  Suivant  des  modes  particuliers  de  réalisation, 
la  plate-forme  comporte  l'une  ou  plusieurs  des  caracté- 
ristiques  définies  dans  les  revendications  dépendantes. 
[0015]  L'invention  a  en  outre  pour  objet  un  procédé 
de  mise  en  place  d'un  réservoir  immergé  d'une  plate- 
forme  auto-élévatrice  selon  la  revendication  12. 
[0016]  L'invention  a  enfin  pour  objet  un  procédé  de 
relevage  d'un  réservoir  immergé  d'une  plate-forme 
auto-élévatrice  selon  la  revendication  16. 
[001  7]  L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
la  description  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  se  référant  aux  dessins  sur 
lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  trois- 
quarts  d'une  plate-forme  auto-élévatrice  selon  l'in- 
vention  en  position  de  transport  ; 
La  figure  2  est  une  vue  en  élévation  de  la  plate-for- 
me  de  la  figure  1  lors  du  transport  ; 
Les  figures  3,  4,  5,  6  et  7  sont  des  vues  en  élévation 
de  la  plate-forme  lors  de  phases  successives  d'ins- 
tallation  de  celle-ci  ;  et 
La  figure  8  est  une  courbe  représentant  l'effort  ap- 
pliqué  sur  les  moyens  de  déplacement  des  jambes 
en  fonction  de  la  profondeur  d'immersion  du  réser- 
voir. 

[0018]  La  plate-forme  selon  l'invention,  représentée 
en  position  de  transport  sur  les  figures  1  et  2,  comporte 
une  coque  supérieure  1  0  montée  déplaçable  et  réglable 
en  position  sur  des  jambes  verticales  12.  Elle  comporte 
en  outre  un  réservoir  de  stockage  immergé  14  destiné 
à  reposer  sur  le  fond  par  l'intermédiaire  de  semelles 
d'appui  16.  Après  installation,  le  réservoir  14  muni  des 
semelles  1  6  forment  une  embase  1  7  de  support  de  l'édi- 
fice  formé  de  la  coque  10  et  des  jambes  12. 
[0019]  La  coque  10  comprend  un  caisson  herméti- 
quement  clos.  Elle  est  pourvue  de  manière  classique 
d'équipements  d'exploitation  et  de  locaux  d'habitation, 
ainsi  que  d'une  tour  de  forage  disposée  au-dessus  d'un 
passage  transversal  10A.  Ceux-ci  ne  sont  pas  repré- 
sentés  sur  les  figures. 
[0020]  La  coque  a  par  exemple  la  forme  d'un  triangle 
équilatéral  de  côté  de  longueur  égale  à  90  mètres. 
[0021]  La  hauteur  de  la  coque  est  égale  à  10  mètres. 
Sa  masse  avec  les  équipements  qu'elle  porte  est  d'en- 
viron  25  000  t.  Le  volume  de  la  coque  est  d'environ 
40000  m3. 
[0022]  En  outre,  la  coque  10  est  munie,  pour  chaque 
jambe  12,  d'un  mécanisme  de  levage  18.  Ces  mécanis- 
mes  sont  adaptés  pour  assurer  le  déplacement  des  jam- 
bes  12  par  rapport  à  la  coque  10,  et  en  particulier  la 
descente  des  jambes  puis  la  surélévation  de  la  coque 
au-dessus  du  niveau  de  la  mer  après  que  les  jambes 
ont  pris  appui  sur  le  fond  marin.  De  même,  ces  méca- 
nismes  de  levage  18  sont  adaptés  pour  permettre  une 
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remontée  des  jambes  12  et  du  réservoir  14. 
[0023]  Chaque  jambe  verticale  12  présente,  dans  le 
cas  présent,  une  section  triangulaire.  Elle  est  constituée 
de  trois  membrures  verticales,  reliées  entre  elles  par  un 
treillis  de  tubes  métalliques.  L'extrémité  inférieure  de 
chaque  jambe  est  fixée  par  soudage  à  la  surface  supé- 
rieure  du  réservoir  14. 
[0024]  La  masse  totale  des  jambes  est  d'environ  5000 
t. 
[0025]  Le  réservoir  14  présente  une  forme  générale 
de  triangle  équilatéral.  L'un  des  sommets  est  tronqué. 
Ainsi,  le  côté  du  réservoir  le  plus  long  a  une  longueur 
de  1  20  m,  alors  que  les  deux  côtés  aboutissant  au  som- 
met  tronqué  ont  une  longueur  de  95  m. 
[0026]  Le  réservoir  14  est  formé  par  un  caisson  mé- 
tallique.  Il  comporte  une  base  20  de  surface  supérieure 
à  celle  de  la  coque  10.  Cette  base  est  bordée  latérale- 
ment  suivant  deux  côtés  adjacents  au  sommet  tronqué 
par  deux  rebords  supérieurs  22  formant  boucliers.  Ces 
rebords  22  délimitent  sur  la  base  20  une  zone  triangu- 
laire  20A  de  support  de  la  coque  1  0.  Cette  zone  de  sup- 
port  20A  a  une  surface  légèrement  supérieure  à  celle 
de  la  coque  10.  Elle  est  ouverte  suivant  un  côté  opposé 
au  sommet  tronqué  du  réservoir. 
[0027]  La  base  20  a  une  épaisseur  de  7  m.  Elle  est 
traversée  par  un  passage  vertical  28  pour  des  conduits 
d'exploitation  pétrolière. 
[0028]  Les  rebords  22  formant  boucliers  sont  délimi- 
tés  par  le  caisson  métallique  formant  le  réservoir.  Ainsi, 
ils  délimitent  dans  leur  épaisseur  une  partie  du  réservoir 
14.  Les  rebords  22  s'étendent  sur  une  hauteur  de  11  m 
au-dessus  de  la  zone  de  support  20A.  Ainsi,  le  réservoir 
14  présente,  latéralement  suivant  deux  côtés,  des 
flancs  d'une  hauteur  totale  de  1  8  m.  Le  volume  total  du 
réservoir  est  d'environ  60  000  m3,  pour  une  masse  d'en- 
viron  7200  t. 
[0029]  La  paroi  inférieure  du  réservoir  14  comporte 
une  vanne  26  permettant  de  mettre  sélectivement  en 
communication  l'intérieur  du  réservoir  14  et  le  milieu 
marin  environnant. 
[0030]  De  plus,  l'intérieur  du  réservoir  1  4  est  relié,  par 
une  conduite  27A  passant  le  long  d'une  jambe  12,  à  un 
compresseur  d'air  27  installé  sur  la  coque  1  0. 
[0031]  Les  semelles  16  sont  formées  par  des  blocs 
massifs  pesants.  La  masse  totale  des  semelles  est  d'en- 
viron  6000  t.  La  hauteur  de  chaque  semelle  est  sensi- 
blement  égale  à  2  m.  Elles  sont  rapportées  sous  la  face 
inférieure  du  réservoir  14  dans  les  coins  de  celui-ci. 
Avantageusement,  la  surface  inférieure  du  réservoir  14 
recouverte  par  les  semelles  16  est  inférieure  à  la  moitié 
de  la  surface  intérieure  totale  du  réservoir.  Les  semelles 
ont,  par  exemple,  la  forme  de  triangles  équilatéraux  de 
30  m  de  côté. 
[0032]  Les  semelles  sont  fixées  sous  le  réservoir  14 
par  l'intermédiaire  de  moyens  de  retenue  libérables 
lorsque  l'embase  1  7  est  posée  sur  le  fond.  Ces  moyens 
sont  par  exemple  constitués  d'un  verrou  mécanique  ou 
de  tout  autre  moyen  approprié  par  exemple  une  clavette 

engagée  au  travers  de  deux  oreilles  solidaires,  pour 
l'une,  du  réservoir  et,  pour  l'autre,  de  la  semelle  à  fixer. 
[0033]  Pour  la  construction  d'une  telle  plate-forme  pé- 
trolière,  on  procède  d'abord  à  la  fabrication  du  caisson 

s  constituant  le  réservoir  14.  Celui-ci  peut  alors  être  mis 
à  flot. 
[0034]  La  coque  1  0  et  les  jambes  1  2  sont  alors  cons- 
truites  directement  sur  la  zone  d'appui  centrale  20A  du 
réservoir,  alors  que  ce  dernier  flotte.  Ainsi,  la  fabrication 

10  d'une  telle  plate-forme  ne  nécessite  l'utilisation  d'une 
cale  que  pour  la  phase  initiale  de  construction. 
[0035]  Après  l'achèvement  de  la  coque  10,  et  des 
jambes  1  2,  les  semelles  1  6  sont  acheminées  jusqu'à  la 
surface  inférieure  du  réservoir  14.  Acet  effet,  les  semel- 

15  les  16  sont  préfabriquées  puis  immergées  et  mainte- 
nues  en  surface  par  l'intermédiaire  de  bouées  de  volu- 
me  adapté.  Elles  sont  glissées  sous  les  coins  du  réser- 
voir  14  et  y  sont  assujetties  par  l'intermédiaire  des 
moyens  de  retenue. 

20  [0036]  Afin  de  procéder  à  l'installation  de  la  plate-for- 
me  selon  l'invention,  on  effectue  les  étapes  successives 
illustrées  aux  figures  2  à  7. 
[0037]  Dans  la  configuration  représentée  sur  les  figu- 
res  1  et  2,  alors  que  la  vanne  26  est  fermée  et  que  le 

25  réservoir  1  4  est  vide,  la  coque  1  0  est  maintenue  au-des- 
sus  du  niveau  de  la  mer.  La  plate-forme  est  ainsi  ache- 
minée  jusqu'à  son  lieu  d'installation. 
[0038]  Lors  de  son  transport,  les  rebords  latéraux  22 
formant  bouclier  protègent  de  la  houle,  la  coque  équipée 

30  des  instruments  d'exploitation. 
[0039]  Les  boucliers  22  constituent  des  francs-bords 
de  protection  ayant  une  hauteur  d'environ  11  mètres  au- 
dessus  du  niveau  de  la  mer,  le  réservoir  étant  enfoncé 
dans  l'eau  sur  une  profondeur  d'environ  7  m. 

35  [0040]  Une  fois  arrivée  sur  le  lieu  d'exploitation  de  la 
plate-forme,  la  vanne  26  prévue  dans  la  partie  inférieure 
du  réservoir  1  4  est  ouverte.  Ainsi,  sous  l'action  du  poids 
total  de  la  plate-forme,  celle-ci  s'enfonce  progressive- 
ment  dans  l'eau  au  fur  et  à  mesure  que  le  réservoir  14 

40  se  remplit. 
[0041]  Le  réservoir  14  étant  dépourvu  d'ouverture 
dans  sa  partie  supérieure,  l'air  contenu  initialement 
dans  celui-ci  se  comprime  dans  une  ou  plusieurs  bulles 
d'air  30  confinées  dans  les  parties  supérieures  du  ré- 

45  servoir  14.  En  particulier,  l'air  se  comprime  à  l'intérieur 
des  rebords  22  constituant  des  cavités  en  cloche. 
[0042]  Lorsque  la  pression  dans  les  bulles  d'air  30  est 
égale  à  la  pression  de  l'eau  dans  le  réservoir,  la  plate- 
forme  se  trouve  dans  une  position  d'équilibre,  comme 

50  représenté  sur  la  figure  3.  Dans  cette  position,  la  hau- 
teur  des  bulles  d'air  30  est  notée  83.  Cette  hauteur  cor- 
respond  à  la  distance  séparant  la  paroi  supérieure  des 
rebords  22  du  niveau  de  liquide  dans  le  réservoir  14. 
Pour  une  telle  hauteur  B3  des  bulles  d'air,  le  volume  d'air 

55  emprisonné  dans  le  réservoir  14  est  d'environ  33000 
m3. 
[0043]  Dans  cette  position  d'équilibre,  la  plate-forme 
s'étant  enfoncée  dans  l'eau,  la  coque  10  est  partielle- 
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ment  immergée.  Elle  participe  ainsi  à  la  flottaison  de 
l'ensemble  de  la  plate-forme.  En  particulier,  dans 
l'exemple  considéré,  la  coque  1  0  est  immergée  sur  une 
profondeur  notée  C3  d'environ  5  m. 
[0044]  Dans  cette  position,  l'effort  appliqué  sur  les 
mécanismes  de  levage  correspond  à  une  poussée  des 
jambes  vers  le  haut  sous  l'action  de  la  poussée  d'Archi- 
mède  s'appliquant  sur  le  réservoir  14.  Cet  état  corres- 
pond  au  point  noté  A3  sur  la  figure  8,  où  l'effort  est  né- 
gatif. 
[0045]  Alors  que  la  plate-forme  est  dans  cette  posi- 
tion,  on  procède  à  l'injection  d'air  comprimé  à  l'intérieur 
du  réservoir  14. 
[0046]  Ainsi,  la  poussée  exercée  par  le  réservoir  14 
par  l'intermédiaire  des  jambes  sur  les  mécanismes  de 
levage  18  s'accroît  et  correspond  à  un  état  représenté 
par  le  point  A3'  sur  la  figure  8. 
[0047]  Dans  cette  position,  la  hauteur  de  la  bulle  d'air 
B3  est  accrue  et  la  profondeur  d'immersion  C3  de  la  co- 
que  10  est  diminuée  en  conséquence. 
[0048]  Le  volume  d'air  dans  le  réservoir  est  alors  par 
exemple  de  55000  m3. 
[0049]  A  partir  de  cette  position,  la  vanne  26  étant 
maintenue  ouverte  et  on  exerce,  grâce  au  mécanisme 
de  levage  1  8,  un  effort  sur  les  jambes  1  2  tendant  à  pro- 
voquer  l'enfoncement  du  réservoir  14. 
[0050]  Au  cours  de  cet  enfoncement,  la  partie  supé- 
rieure  des  rebords  22  franchit  la  surface  de  l'eau,  de  sor- 
te  que  tout  le  réservoir  14  est  immergé,  comme  repré- 
senté  sur  la  figure  4.  Dans  cette  position,  la  hauteur  B4 
des  bulles  d'air  30  est  réduite  en  conséquence.  De  mê- 
me,  la  profondeur  d'immersion  C4  de  la  coque  10  est 
réduite.  Cette  dernière  est  alors  par  exemple  d'environ 
1  m.  Pour  la  profondeur  considérée  du  réservoir  1  4,  l'ef- 
fort  appliqué  par  les  moyens  de  levage  18  correspond 
au  point  A4  de  la  figure  8. 
[0051]  La  descente  du  réservoir  14  est  effectuée  suf- 
fisamment  lentement  afin  de  garantir  un  équilibrage  des 
pressions  entre  l'extérieur  et  l'intérieur  du  réservoir  14, 
suite  à  l'entrée  d'eau  à  l'intérieur  du  réservoir  1  4  au  tra- 
vers  de  la  vanne  26.  En  particulier  des  pauses  sont  opé- 
rées  à  intervalles  réguliers  lors  de  la  descente. 
[0052]  L'effort  appliqué  par  les  moyens  de  levage  18 
sur  les  jambes  12  en  vue  de  la  descente  du  réservoir 
14  se  poursuit  comme  représenté  sur  la  figure  5.  Ainsi, 
au  fur  et  à  mesure  de  l'enfoncement  du  réservoir  14,  la 
hauteur  B5  des  bulles  d'air  30  prisonnières  dans  le  ré- 
servoir  14  diminue.  Dans  le  même  temps,  la  hauteur 
d'immersion  de  la  coque  10,  notée  C5,  s'accroît. 
[0053]  Sur  la  figure  8,  cette  phase  initiale  de  descente 
du  réservoir  14  correspond  au  tronçon  de  courbe  notée 
A5.  Comme  représenté  sur  cette  figure,  au  fur  et  à  me- 
sure  de  l'enfoncement  du  réservoir  14,  l'effort  appliqué 
par  les  mécanismes  de  levage  diminue  en  valeur  abso- 
lue.  En  effet,  du  fait  de  l'augmentation  de  la  pression 
hydrostatique  de  l'eau  avec  la  profondeur,  le  volume 
d'air  contenu  dans  les  bulles  d'air  30  diminue,  réduisant 
ainsi  la  flottabilité  du  réservoir  14. 

[0054]  Pour  une  profondeur  d'immersion  donnée,  no- 
tée  Pi,  qui  dans  l'exemple  considéré  est  sensiblement 
égale  à  40  m,  l'effort  appliqué  sur  les  mécanismes  de 
levage  s'annule. 

s  [0055]  Pour  des  profondeurs  supérieures  à  cette  pro- 
fondeur  d'immersion  Pi,  les  bulles  d'air  30  confinées 
dans  le  réservoir  14  sont  insuffisantes  pour  assurer  la 
flottabilité  de  celui-ci.  Aussi,  le  réservoir  14  exerce  une 
traction  sur  les  jambes  12.  Cette  dernière  se  répercute 

10  sur  les  mécanismes  de  levage  1  8  qui  sont  alors  soumis 
à  un  effort  positif,  comme  représenté  sur  la  figure  8  par 
le  tronçon  de  courbe  A6. 
[0056]  Cette  phase  ultérieure  de  descente  du  réser- 
voir  14  correspond  à  la  phase  représentée  sur  la  figure 

15  6,  où  la  hauteur  B6  des  bulles  d'air  est  réduite.  De  plus, 
les  jambes  12  exerçant  une  traction  sur  la  coque  10,  la 
profondeur  d'immersion,  notée  C6,  de  celle-ci  s'accroît. 
Elle  est  alors  par  exemple  de  l'ordre  de  7  m,  lorsque  le 
réservoir  14  est  au  voisinage  immédiat  du  sol. 

20  [0057]  Pendant  toute  la  phase  correspondant  au  tron- 
çon  de  courbe  A6,  la  coque  10  retient  le  réservoir  14 
pour  éviter  une  descente  trop  rapide  de  celui-ci.  En  par- 
ticulier,  les  mécanismes  de  levage  18  sont  libérés  suf- 
fisamment  lentement  pour  permettre  un  équilibrage  des 

25  pressions  entre  l'intérieur  et  l'extérieur  du  réservoir  14. 
[0058]  Enfin,  après  que  le  réservoir  14  est  posé  sur 
le  fond  par  l'intermédiaire  des  semelles  16,  la  coque  10 
est  relevée  au-dessus  du  niveau  de  la  mer.  L'air  contenu 
dans  le  réservoir  est  extrait  par  exemple  au  travers  de 

30  la  canalisation  verticale  installée  dans  les  membrures 
des  jambes. 
[0059]  L'effort  exercé  sur  les  moyens  de  levage  cor- 
respond  alors  au  point  A7  de  la  figure  8.  Dans  cette  po- 
sition,  les  jambes  12  sont  verrouillées  directement  sur 

35  la  coque,  évitant  des  contraintes  prolongées  sur  les  mé- 
canismes  de  levage  18. 
[0060]  Après  mise  en  place  de  la  plate-forme,  comme 
indiqué  précédemment,  l'enceinte  formée  par  le  réser- 
voir  14  est  utilisé  pour  le  stockage  du  pétrole  extrait  par 

40  la  plate-forme. 
[0061]  On  comprend  qu'au  cours  de  toute  la  descente 
du  réservoir  1  4,  les  pressions  à  l'intérieur  et  à  l'extérieur 
de  celui-ci  sont  sensiblement  constamment  égales,  ce 
qui  évite  l'application  de  contraintes  élevées  sur  les  pa- 

45  rois  du  réservoir.  Ainsi,  celles-ci  peuvent  être  réalisées 
avec  des  tôles  de  relativement  faible  épaisseur. 
[0062]  Afin  de  procéder  au  déplacement  de  la  plate- 
forme  pétrolière,  il  convient  de  ramener  celle-ci  dans  sa 
position  de  transport  représentée  sur  la  figure  2. 

50  [0063]  A  cet  effet,  les  étapes  mises  en  oeuvre  pour  la 
descente  du  réservoir  14  sont  reproduites  en  sens  in- 
verse. 
[0064]  En  particulier,  on  injecte  d'abord  une  bulle  d'air 
d'une  hauteur  B7  à  l'intérieur  du  réservoir. 

55  [0065]  On  exerce  ensuite  une  traction  sur  les  jambes 
12  par  l'intermédiaire  des  mécanismes  de  levage  18. 
Cette  traction  est  exercée  jusqu'à  ce  que  le  réservoir  1  4 
atteigne  la  profondeur  d'inversion  Pi. 
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[0066]  Ensuite,  le  réservoir  14  a  tendance  à  remonter 
de  lui-même  à  la  surface.  Pour  limiter  sa  vitesse  de  re- 
montée,  les  mécanismes  de  levage  18  exercent  une 
poussée  sur  les  jambes  12  afin  qu'elles  sollicitent  le  ré- 
servoir  vers  le  bas.  Dans  cette  configuration,  la  coque 
10  pèse  sur  le  réservoir. 
[0067]  Ainsi,  la  vitesse  de  remontée  peut  être  réduite, 
de  sorte  qu'à  tout  instant  la  différence  de  pression  entre 
l'intérieur  et  l'extérieur  du  réservoir  soit  sensiblement 
nulle. 
[0068]  Le  respect  de  paliers  de  décompression  per- 
met  une  circulation  satisfaisante  de  l'eau  au  travers  de 
la  vanne  26,  afin  que  la  pression  dans  le  réservoir  14 
soit  égale  à  la  pression  hydrostatique  à  la  profondeur 
d'immersion  du  réservoir. 
[0069]  Ainsi,  en  toute  circonstance,  tant  pendant  l'ins- 
tallation,  que  l'exploitation  ou  le  démantèlement,  le  ré- 
servoir  est  en  équipression. 
[0070]  De  plus,  avec  une  plate-forme  telle  que  décrite 
ici,  l'effort  appliqué  sur  les  mécanismes  de  levage  est 
relativement  réduit  pour  l'installation  d'un  réservoir  de 
grande  capacité. 
[0071]  En  outre,  lors  de  la  descente  et  de  la  remontée 
du  réservoir,  celui-ci  exerce  une  fonction  de  stabilisation 
de  la  coque  flottant  sur  l'eau. 
[0072]  Lors  de  la  fabrication,  la  forme  particulière  du 
réservoir  permet  à  celui-ci  déjouer  le  rôle  d'un  dock  flot- 
tant,  ce  qui  rend  possible  la  fabrication  de  la  coque  et 
des  jambes  directement  sur  le  réservoir  en  flottaison. 
[0073]  Dans  certaines  conditions  particulièrement  dif- 
ficiles,  notamment  lorsque  le  fond  marin  est  meuble,  il 
existe  un  risque  de  collage  de  la  partie  inférieure  de 
l'embase  14  sur  le  fond. 
[0074]  Dans  ce  cas,  avant  de  procéder  à  la  remontée 
du  réservoir  1  4,  on  libère  les  moyens  de  retenue  solida- 
risant  le  réservoir  1  4  à  au  moins  certaines  semelles  1  6. 
Cette  libération  peut  être  faite  par  exemple  par  un  plon- 
geur.  Ainsi,  certaines  semelles  16  restent  sur  le  fond 
permettant  la  remontée  du  réservoir  14. 
[0075]  En  effet,  du  fait  de  l'épaisseur  des  semelles  16, 
lorsque  l'embase  1  7  est  posée  sur  le  fond,  la  région  cen- 
trale  du  réservoir  14  est  espacée  du  fond  par  un  inter- 
valle  I  (figure  7)  d'une  hauteur  d'environ  2  m.  Ainsi,  la 
surface  inférieure  du  réservoir  14  n'est  pas  solidement 
maintenu  contre  le  fond  par  collage  et  il  est  alors  possi- 
ble  de  remonter  celui-ci. 
[0076]  De  tels  semelles  peuvent  être  utilisées  pour 
tout  type  de  réservoir  ou  d'élément  immergé  destiné  à 
venir  reposer  sur  le  fond  marin  puis  à  être  remonté  en 
surface. 

Revendications 

1  .  Plate-forme  auto-élévatrice  du  type  comportant  une 
coque  supérieure  flottante  (10)  montée  déplaçable 
suivant  la  longueur  de  jambes  porteuses  (12),  des 
moyens  mécaniques  (1  8)  de  déplacement  des  jam- 

bes  (1  2)  par  rapport  à  la  coque  (1  0),  et  un  réservoir 
de  stockage  (1  4)  immergé,  destiné  à  reposer  sur  le 
fond,  caractérisée  en  ce  que  le  réservoir  (14)  com- 
porte  une  ouverture  inférieure  (26)  permettant  la  mi- 

5  se  en  contact  de  l'intérieur  du  réservoir  (1  4)  avec  le 
milieu  marin,  lequel  réservoir  définit  une  cavité  en 
cloche  de  confinement  d'une  bulle  d'air  (30)  dans 
sa  partie  supérieure,  en  ce  que  le  réservoir  (14)  est 
lié  à  l'extrémité  inférieure  des  jambes  (12)  pour  as- 

10  surer  son  déplacement  par  rapport  à  la  coque  (10) 
à  partir  desdits  moyens  mécaniques  (1  8)  de  dépla- 
cement  des  jambes,  et  en  ce  que  les  moyens  mé- 
caniques  (18)  sont  adaptés  pour  appliquer  sur  les 
jambes  d'une  part  un  effort  tendant  à  provoquer 

15  l'enfoncement  du  réservoir  (14)  et  d'autre  part  un 
effort  inverse  tendant  à  provoquer  la  remontée  du 
réservoir  (14). 

2.  Plate-forme  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
20  en  ce  qu'elle  comporte  des  moyens  (27,  27A)  d'in- 

jection  de  gaz  sous  pression  dans  le  réservoir  (14). 

3.  Plate-forme  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risée  en  ce  que  le  réservoir  (14)  comporte  une  base 

25  (20A)  dont  la  surface  est  au  moins  égale  à  la  surfa- 
ce  de  la  coque  (10)  et  au  moins  un  bouclier  supé- 
rieur  (22)  bordant  partiellement  la  base  (20A)  et 
s'étendant  le  long  de  ladite  coque  (1  0)  lorsque  celle- 
ci  est  au  voisinage  immédiat  de  la  base  (20A). 

30 
4.  Plate-forme  selon  la  revendication  3,  caractérisée 

en  ce  que  le  ou  chaque  bouclier  (22)  est  formé  par 
une  partie  du  réservoir  (14). 

35  5.  Plate-forme  selon  la  revendication  3  ou  4,  caracté- 
risée  en  ce  que  le  réservoir  (14)  est  de  forme  sen- 
siblement  polygonale,  notamment  triangulaire  ou 
rectangulaire,  et  en  ce  que  des  boucliers  (22) 
s'étendent  suivant  l'essentiel  de  la  longueur  d'au 

40  moins  deux  côtés  du  réservoir  (14). 

6.  Plate-forme  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'ouverture 
inférieure  du  réservoir  est  munie  d'une  vanne  (26). 

45 
7.  Plate-forme  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
porte  au  moins  une  semelle  (16)  d'appui  sur  le  fond, 
la  ou  chaque  semelle  (16)  étant  solidarisée  à  la  face 

50  inférieure  du  réservoir  (14)  par  des  moyens  de  re- 
tenue,  libérables,  lorsque  l'embase  (17)  est  en  ap- 
pui  sur  le  fond,  afin  de  permettre  la  remontée  du 
réservoir  (14)  dépourvu  d'au  moins  une  semelle 
(16). 

55 
8.  Plate-forme  selon  la  revendication  7,  caractérisée 

en  ce  que  la  surface  inférieure  de  la  structure  por- 
teuse  (1  4)  recouverte  par  la  ou  chaque  semelle  (1  6) 
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est  inférieure  à  la  moitié  de  la  surface  inférieure  to- 
tale  de  la  structure  porteuse  (14). 

9.  Plate-forme  selon  la  revendication  7  ou  8,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  ou  chaque  semelle  (16)  est  dis-  s 
posée  au  voisinage  du  contour  extérieur  du  réser- 
voir  (14),  laissant  libre  la  région  centrale  du  réser- 
voir  (14). 

10.  Plate-forme  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  10 
tions  7  à  9,  caractérisée  en  ce  que  la  hauteur  de  la 
ou  chaque  semelle  (16)  est  adaptée  pour  maintenir 
un  intervalle  libre  (1  )  entre  le  fond  marin  et  la  région 
de  la  face  inférieure  du  réservoir  (14)  dépourvue  de 
semelle.  15 

11.  Plate-forme  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  à  10,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de 
retenue  libérables  comportent  un  verrou  mécani- 
que.  20 

12.  Procédé  de  mise  en  place  d'un  réservoir  immergé 
(14)  d'une  plate-forme  auto-élévatrice  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  11,  le  réservoir 
(14)  étant  initialement  immédiatement  au-dessous  25 
de  la  coque  (1  0),  laquelle  coque  (1  0)  flotte  à  la  sur- 
face  de  l'eau, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  les  étapes  succes- 
sives  suivantes  : 

30 
a)  -  le  réservoir  (14)  est  mis  en  communication 
avec  le  milieu  marin  par  son  ouverture  inférieu- 
re  (26),  de  sorte  qu'un  équilibre  de  pression 
s'établit  entre  la  bulle  d'air  (30)  et  l'eau,  le  ré- 
servoir  (14)  étant  initialement  sollicité  unique-  35 
ment  par  son  propre  poids, 
b)  -  on  abaisse  progressivement  les  jambes 
(12)  par  rapport  à  la  coque  (10)  maintenue 
constamment  en  flottaison,  en  permettant  l'en- 
trée  progressive  d'eau  dans  le  réservoir  (14)  40 
par  l'ouverture  inférieure  (26),  maintenant  ainsi 
la  pression  dans  le  réservoir  (14),  sensiblement 
égale  à  la  pression  hydrostatique  à  la  profon- 
deur  du  réservoir,  et 
c)  -  après  application  du  réservoir  (14)  sur  le  45 
fond,  on  hisse  la  coque  au-dessus  du  niveau 
de  l'eau  par  déplacement  de  la  coque  par  rap- 
port  aux  jambes. 

13.  Procédé  selon  la  revendication  12,  caractérisé  en  so 
ce  que,  avant  l'étape  b)  d'abaissement  des  jambes, 
un  gaz  est  injecté  dans  le  réservoir  (14). 

14.  Procédé  selon  la  revendication  12  ou  13,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  volume  de  la  bulle  d'air  (30)  est  55 
adapté  afin  que,  lors  de  l'étape  b)  d'abaissement 
des  jambes,  pendant  une  phase  initiale,  les  moyens 
de  déplacement  (18)  sollicitent  les  jambes  (12)  vers 

le  bas  et,  lors  d'une  phase  ultérieure,  les  moyens 
de  déplacement  (18)  retiennent  la  descente  des 
jambes  (12)  entraînées  par  le  réservoir  (14). 

15.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
12  à  14,  caractérisé  en  ce  que,  lors  de  l'étape  b) 
d'abaissement  des  jambes  (12),  on  observe  des 
pauses  permettant  un  équilibrage  des  pressions 
entre  l'intérieur  et  l'extérieur  du  réservoir  (14)  par 
entrée  d'eau  dans  celui-ci. 

16.  Procédé  de  relevage  d'un  réservoir  immergé  (14) 
d'une  plate-forme  auto-élévatrice  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  11,  le  réservoir  (14) 
étant  initialement  posé  sur  le  fond,  la  coque  (10) 
flottant  à  la  surface  de  l'eau,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  les  étapes  suivantes  : 

a)  -  le  réservoir  (14)  est  mis  en  communication 
avec  le  milieu  marin  par  son  ouverture  inférieu- 
re  (26)  ; 
b)  -  on  emprisonne  une  bulle  d'air  (30)  à  l'inté- 
rieur  du  réservoir  (14),  la  pression  de  la  bulle 
d'air  (30)  étant  égale  à  la  pression  hydrostati- 
que  à  la  profondeur  du  réservoir  (14)  ; 
c)  -  on  relève  progressivement  les  jambes  (1  2) 
par  rapport  à  la  coque  (1  0)  maintenue  constam- 
ment  en  flottaison,  en  permettant  la  sortie  pro- 
gressive  de  l'eau,  maintenant  ainsi  la  pression 
dans  le  réservoir  (14),  sensiblement  égale  à  la 
pression  hydrostatique  à  la  profondeur  du  ré- 
servoir  (14). 

17.  Procédé  selon  la  revendication  16,  caractérisé  en 
ce  que,  avant  l'étape  c)  de  relevage  des  jambes,  un 
gaz  est  injecté  dans  le  réservoir  (14). 

18.  Procédé  selon  la  revendication  16  ou  17,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  volume  de  la  bulle  d'air  (30)  est 
adapté  afin  que,  lors  de  l'étape  c)  de  relevage  des 
jambes,  pendant  une  phase  initiale,  les  moyens  de 
déplacement  (18)  sollicitent  les  jambes  (12)  vers  le 
haut  et,  lors  d'une  phase  ultérieure,  les  moyens  de 
déplacement  (18)  retiennent  la  remontée  des  jam- 
bes  (12)  poussées  par  le  réservoir  (14). 

19.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
16  à  18,  caractérisé  en  ce  que,  lors  de  l'étape  c)  de 
relevage  des  jambes  (12),  on  observe  des  pauses 
permettant  un  équilibrage  des  pressions  entre  l'in- 
térieur  et  l'extérieur  du  réservoir  (14)  par  sortie 
d'eau  dans  celui-ci. 
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FR  2  247  910  A  (D0RIS  DEV  RICHESSE  SOUS 
MARINE)  9  mai  1975 
*  page  4,  ligne  28  -  page  6,  ligne  16  * 
*  page  7,  ligne  17  -  page  8,  ligne  9; 
figures  1-3,7-10  * 

US  4  627  767  A  (FIELD  ALMERON  J  ET  AL) 
9  décembre  1986 
*  colonne  13,  ligne  34  -  colonne  16,  ligne 
61;  figures  * 

FR  2  334  790  A  (SEA  TANK  C0) 
8  j u i l l e t   1977 
*  page  3,  ligne  2  -  page  5,  ligne  20; 
figures  * 

Le  présent  rapport  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications 
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ANNEXE  AU  RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE 
RELATIF  A  LA  DEMANDE  DE  BREVET  EUROPEEN  NO. EP  99  40  0560 

La  présente  annexe  indique  les  membres  de  la  famille  de  brevets  relatifs  aux  documents  brevets  cités  dans  le  rapport  de 
recherche  européenne  visé  ci-dessus. 
Lesdits  members  sont  contenus  au  fichier  informatique  de  l'Office  européen  des  brevets  à  la  date  du 
Les  renseignements  fournis  sont  donnés  à  titre  indicatif  et  n'engagent  pas  la  responsabilité  de  l'Office  européen  des  brevets. 

04-06-1999 

Document  brevet  cité 
au  rapport  de  recherche 

Date  de 
publication 

Membre(s)  de  la 
famille  de  brevet(s) 

Date  de 
publication 

FR  2225582  A  08-11-1974  AUCUN 

FR  1173704  A  02-03-1959  AUCUN 

FR  2247910  A  09-05-1975  GB  1470893  A  21-04-1977 
NL  7413413  A  15-04-1975 

US  4627767  A  09-12-1986  US  4666341  A  19-05-1987 

FR  2334790  A  08-07-1977  GB  1533032  A  22-11-1978 

Pour  tout  renseignement  concernant  cette  annexe  :  voir  Journal  Officiel  de  l'Office  européen  des  brevets,  No.1  2/82 
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